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1. Introduction 

Le Conseil administratif a le plaisir de vous présenter le message répondant à la 
motion visant à la création de 24 places de crèche dans les structures d’accueil de 
la petite enfance de Versoix. Soutenue à l’unanimité par le Conseil municipal, cette 
motion fait suite à une étude lancée par la Fondation pour la petite enfance et à 
un rapport sur le sujet validé par le Conseil de fondation. 
Après examen de la motion, le Conseil administratif soutient l’élargissement de la 
structure existante et souhaite vivement pouvoir développer ces 24 places 
nouvelles, dans un délai raisonnable et avec les assurances nécessaires quant à 
l’impact financier de ces nouvelles places sur les finances communales. 
Que ce soit sur le plan de l’aménagement des locaux, des demandes 
d’autorisation d’exploitation, de l’engagement du personnel et sans parler des 
demandes de subvention auprès des différentes instances fédérale et cantonale, le 
temps à disposition pour concrétiser ce projet et le rendre opérationnel pour 
l’automne 2019 est extrêmement court.  
Par ailleurs, un accroissement de charges supérieur à CHF 600'000 dans le budget 
communal à l’horizon 2021 risque de devoir être compensé par des recettes 
nouvelles ou des suppressions de dépenses dans d’autres domaines. En lien avec le 
budget 2019, le Conseil administratif a présenté un plan quadriennal de retour à 
l’équilibre financier, lequel implique des mesures de restrictions de dépenses dans 
de nombreux domaines.  
Sur ce point, la votation sur la Réforme fiscale et financement de l’AVS (ci-après 
RFFA), en mai 2019, va jouer un rôle important dans le financement. En cas 
d’acceptation de ce projet, des mesures de compensation des baisses de recettes 
fiscales vont être mises en place, notamment pour le financement de la création 
de places de crèches. Le problème réside dans le fait que cette votation aura lieu 
après l’acceptation du présent message, à moins d’un report du projet présenté ci-
après. 
Cela étant le Conseil administratif considère que la politique de la petite enfance 
constitue une politique publique d’importance et, à ce titre, qu’elle devrait être 
traitée à l’instar de toutes les autres dans le cadre de l’administration de la Ville de 
Versoix. Il suggère donc, en parallèle, qu’une étude sur la gestion et la 
gouvernance de la politique de la petite enfance soit entreprise, indépendamment 
du projet d’agrandissement en cours.  
En conclusion, le Conseil administratif envisage très positivement ce projet et mettra 
tout en œuvre pour donner satisfaction aux parents. 
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2. Rappel de la motion  

Date de dépôt : 18 mars 2019 
  
Motion présentée par les conseillers municipaux PDC, Verts, PLR, MCG et Socialistes 
Pour la création de 24 places de crèche aux Vers à Soie dès la rentrée 2019 
 
Vu l’article 32 de son règlement, le Conseil municipal de la Ville de Versoix 
 
considérant en général : 

 que l’étude mandatée par la Fondation communale de Versoix pour la petite 
enfance (ci-dessous : la Fondation) et exécutée par Eco’Diagnostic conclut à 
une demande prioritaire des jeunes familles pour des places de crèche (accueil 
étendu de 7h00 à 18h30), plutôt que de garderie (horaires restreints, sans repas) 
; 

 que le manque de places de crèche à Versoix s’accentue d’année en année, 
atteignant plus de 180 enfants en liste d’attente pour la rentrée 2019 ; 

 que la Fondation, conformément à la mission qui lui a été confiée par le Conseil 
municipal, se doit de répondre aux besoins de la population versoisienne en 
matière d’offre de places pour les familles dont les deux parents travaillent ; 

 que le nombre total de places à créer serait, selon l’étude susmentionnée, 
d’environ 80 ; 

 que ce chiffre est corroboré par les estimations des services cantonaux (OCPE-
Office cantonal de la petite enfance / SRED-Service de recherche en 
éducation) ; 

 que cette augmentation de l’offre ne peut être atteinte que progressivement, 
vu le supplément de coût que cela implique par le biais de la subvention 
communale, étant rappelé que le Fonds intercommunal y participe à raison de 
CHF 10'000.- par place ouverte ;  

 que chaque nouvelle place de crèche est, pendant deux ans, au bénéfice 
d’une subvention de la Confédération ; 

considérant en particulier : 

 que l’étage de garderie des Vers à Soie pourrait être transformé à moindre frais 
en accueil de crèche de 24 places supplémentaires pour la rentrée 2019 ; 

 que la cessation de l’exploitation de la garderie de Montfleury par l’Association 
des Habitants de Montfleury fin juin 2019 permet de déménager 16 des 32 
places de la garderie des Vers à Soie à Montfleury, libérant ainsi la surface utile 
à la création des 24 places de crèche mentionnées ci-dessus ; 

 que la Fondation a soumis à la commune un projet chiffré, par étapes, pour 
l’automne 2019 et les années suivantes, 
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invite le Conseil administratif à : 
 
1. entreprendre les démarches nécessaires (autorisation du propriétaire et 

travaux) à la mise aux normes de la garderie de Montfleury permettant sa 
reprise par la Fondation dès la rentrée 2019 ; 

2. procéder à l’examen du projet susvisé soumis par la Fondation, à la lumière de 
1. l’ensemble des éléments à sa disposition ; 
2. cela fait et sur cette base, élaborer puis présenter aux commissions du Conseil 

municipal compétentes un message accompagné d’un projet de délibération 
en vue de l’ouverture de 24 places de crèches dès septembre 2019, pour 
traitement par le Conseil municipal lors de sa session d’avril 2019 ; 

3. intégrer ledit projet, pour 2020 et les années suivantes, dans le processus 
budgétaire de la commune. 

 

3. Bases légales 

3.1 Sur le plan fédéral.  

De façon générale, la question de l’accueil extra-familial de jour est laissée à la 
compétence des cantons. Seule une loi d’incitation à la création de places de 
crèches cadre le financement. La Loi sur les aides financières à l’accueil extra-
familial pour enfants, dont il est question, est entrée en vigueur le 1er février 2003. 
Son objectif est d’appuyer la création de places d’accueil pour permettre aux 
parents de mieux concilier famille et travail ou formation. Ce programme 
d’impulsion a été prolongé jusqu’au 31 janvier 2023.  
Pour obtenir des aides, les demandeurs doivent répondre à des critères très stricts : il 
est impératif que le nombre de nouvelles places, dans une structure existante, soit 
au moins d’un tiers de l’existant pour que la Confédération entre en matière.   
Le montant octroyé est de CHF 5000 par place et par année, durant deux ans. A 
noter que les demandes complètes doivent être déposées avant l’augmentation 
de l’offre, soit avant le début de l’exploitation augmentée. L’OFAS est compétente 
pour octroyer les  subventions. 
En règle générale, les montants sont versés après l’ouverture ou l’augmentation  de 
capacité de la structure. Selon toutes vraisemblances et selon les expériences 
vécues à ce jour, il paraît peu probable que ces subventions soient versées en 2019. 
A raison de 24 places de crèches, le montant serait de CHF 120'000 par année, 
pendant deux ans. Ces montants sont intégrés dans les récapitulatifs financiers ci-
dessous. 
  



04.04.2019 Motion « Pour la création de 24 places de crèches dès la rentrée 2019 » 
____________________________________________________________________________________________________________ 

  page 6 / 18 

3.2 Sur le plan cantonal 

La loi sur les structures d’accueil de la petite enfance (LSAPE, J 6 29) et son 
règlement d’application (RSAPE, J 6 29.01) cadrent la mise à disposition d’une offre 
de places d’accueil pour les enfants de 0-4 ans et s’assurent de la qualité des 
prestations offertes. 
La loi fixe notamment le rôle des communes, les autorisations d’ouverture et le 
mode de surveillance des structures d’accueil, les conditions d’exploitation et les 
exigences en matière de formation des collaborateurs. 
Le règlement précise les exigences à remplir en cas de création ou de modification 
de l’exploitation d’une structure, notamment les conditions d’inspection des lieux 
avant l’augmentation du nombre de places. Il donne aussi mission au Service de la 
Recherche en Education de réunir et mettre à disposition des communes les 
informations et connaissances nécessaires à l’identification des besoins, à la 
planification et à la prospective dans le secteur préscolaire. 
Un projet de loi modifiant celle mentionnée ci-dessus et lié à la RFFA a été voté le 31 
janvier 2019 par le Grand Conseil. Cette modification de loi prévoit, notamment, 
une contribution des employeurs au profit des crèches et autres structures d’accueil 
d’enfants et définit comment les montants de ces contributions sont répartis. Le 
mécanisme de financement de ces subventions passe par une ponction sur les 
salaires, correspondant à 0,07% de ceux-ci, soit environ CHF 20 millions annuels. 
Une Fondation pour le développement de l’accueil préscolaire doit être créée 
dans ce contexte. Les statuts de la Fondation prévoient une représentation 
majoritaire des magistrats communaux dans le Conseil de fondation. A ce stade, 
cette Fondation n’existe pas, dans la mesure où elle est liée à la votation sur la 
RFFA, laquelle aura lieu le 19 mai 2019. 
A ce jour, aucune subvention n’est versée pour la création ou la gestion de places 
de crèches. La mise en œuvre de la loi modifiant la loi sur les structures de la petite 
enfance et liée à la RFFA se traduirait, selon les documents transmis à ce sujet par 
l’ACG, par une subvention annuelle de CHF 443'900 pour les 124 places de crèche 
actuelles.  
La création de 24 places supplémentaires aurait un impact positif de CHF 85'900 qui 
viendraient se rajouter au montant mentionné au paragraphe précédent. 40 
places seraient subventionnées à hauteur de CHF 143'160.  
Pour le reste, l’Etat de Genève n’offre pas de subventionnement à la création de 
places de crèches. 
 

3.3 Sur le plan intercommunal 

La Loi sur le renforcement de la péréquation financière intercommunale et le 
développement de l’intercommunalité (LRPFI, B 6 08) a pour but, entre autres, 
d’encourager le développement des politiques publiques dans le domaine de la 
petite enfance. 
Dans ce domaine spécifique, cette loi élargit la péréquation financière 
intercommunale en prélevant une contribution auprès de toutes les communes 
pour financer, partiellement, les frais de fonctionnement des structures d’accueil à 
plein temps pour la petite enfance. 
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A l’art. 17, il est précisé que la contribution spécifique versée par chaque commune 
a pour objectif de financer les frais d’exploitation des structures de la petite 
enfance, à raison de CHF 10'000 par place d’accueil à plein temps et par an. Ce 
montant est financé par une clé de répartition entre les communes, basé sur la 
valeur du centime additionnel multiplié par le quotient obtenu en divisant le 
montant total annuel des participations par la somme des valeurs de centimes de 
toutes les communes. A l’instar de toutes les communes genevoises, la Ville de 
Versoix contribue à alimenter ce fonds. Le tableau ci-dessous détaille ce calcul. 
 
 Par place/année Total 
Contribution reçue :  10'000.-  1'240'000.- 
Contribution versée : - 8'090.- - 1'003'132.- 
Solde net en faveur de Versoix : 1'910.-  236'868.- 
 
Le règlement d’application (RRPFI B 6 08.01) fixe aussi les délais pour la transmission 
des données relatives au nombre de places de crèche prises en considération pour 
l’année en cours. Les données sont celles des places effectivement exploitées au 
31 décembre de l’année précédente (art. 9, lett. a). Au plus tard le 30 juin, le 
Département cantonal des finances notifie aux communes le montant des 
contributions. Selon ce schéma, les contributions pour les frais d’exploitation des 24 
nouvelles places ne seront pas versées pour l’année 2019. Elles devraient l’être pour 
2020. 
 

4. Situation de Versoix dans le domaine de l’accueil de la petite enfance 

4.1 Statistiques cantonales 

Dans le canton de Genève, en 2017, 11300 enfants d’âge préscolaire fréquentent 
une structure d’accueil collectif. Dans les structures à prestations élargies (crèches), 
qu’il convient de distinguer des structures à prestations restreintes (garderies), l’offre 
de places correspond à 31 places pour 100 enfants en moyenne cantonale, une 
proportion qui a doublé depuis 2001. L’intensité d’utilisation de ces places reste 
stable à l’échelle cantonale depuis 2010, soit 1,2 enfant par place. 
En termes de financement, les places de crèches sont subventionnées par les 
communes à raison de 87% du total. Les autres organismes de subventionnement 
sont  des institutions de droit public (5%) ou des entreprises (4%). Certaines crèches 
ne reçoivent aucune subvention (4%). L’offre de places en crèches subventionnées 
par les communes correspond à 26,7 places pour 100 enfants, un nombre en légère 
progression par rapport à 2016 (26,0%). 
A Versoix, les statistiques cantonales recensent 124 places de crèches pour 511 
enfants en âge préscolaire, soit 24%. L’augmentation de 24 places porterait le taux 
à 29% et l’augmentation de 40 places porterait le taux à 32%. Avec cette 
augmentation, seules trois communes genevoises disposent de taux plus élevés, soit 
Plan-les-Ouates (43%), Presinge (43%) et la Ville de Genève (35%). A noter qu’en 
nombre réels, Presinge dispose de 10 places pour 23 enfants…  
Si l’on ôte de la statistique la Ville de Genève, les communes du canton 
subventionnent 2664 places de crèches pour 12664 enfants en âge préscolaire, soit 
un taux de 21 places pour 100 enfants. En comparaison avec les communes 
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genevoises hors Ville de Genève, Versoix subventionne plus de places de crèches 
que la moyenne. 
Par ailleurs, l’indice de capacité financière des communes est basé sur la mise en 
perspective des revenus communaux avec le nombre d’habitants, le nombre 
d’élèves dans les écoles, l’importance du domaine public à charge de la 
commune et le taux de centimes additionnels. Sachant que plus l’indice est élevé, 
plus la commune dispose de moyens financiers importants, le tableau ci-dessous 
montre que Versoix fait partie des communes les moins riches, mais se situe dans les 
communes qui subventionnent le plus de crèches. 
 

Indice général de capacité financière – année 2018 
 

Commune Indice de capacité financière 
Plan-les-Ouates 180.28 
Carouge 127.90 
Satigny 122.66 
Presinge 115.66 
Genève 112.50 
Meyrin 90.92 
Veyrier 82.87 
Thônex 74.86 
Versoix 54.26 
Vernier 50.61 
Bernex 46.55 
Dardagny 44.63 
Onex 41.71 

 
 
S’agissant des places en garderie, un taux de 7 places pour 100 enfants est 
enregistré en moyenne cantonale. Versoix subventionne 9 places pour 100 enfants, 
ce qui lui permet d’être en-dessus de la moyenne cantonale. 
A noter que les statistiques cantonales révèlent une forte tendance des communes 
hors Genève à subventionner des places de garderie, puisque sans la Ville de 
Genève le taux est de 12 places pour 100 enfants.  
Enfin, de grandes disparités sont constatées d’une commune à l’autre, preuve s’il 
en est besoin qu’il s’agit là d’une politique publique entièrement gérée à l’échelon 
local. 
En guise de conclusion provisoire, indépendamment de l’étude qui conclut à une 
forte demande des parents à pouvoir bénéficier de places de crèches, il apparaît 
que la Ville de Versoix n’est pas en situation de sous-dotation en comparaison avec 
les autres communes genevoises et que la création de 40 places porterait la Ville 
de Versoix dans le peloton de tête des communes subventionnant des places de 
crèches. 
 

4.2 Cas particuliers de Meyrin et Dardagny 

Meyrin et Dardagny sont les deux communes dans lesquelles de nouvelles crèches 
ont été ouvertes en 2017, à l’occasion de la rentrée scolaire.  
A Dardagny, des places de garderie ont été transformées en crèches alors qu’à 
Meyrin des nouvelles places ont été créées. Ces places sont à mettre en relation 
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avec le très important projet de développement urbain des Vergers, correspondant 
à quelque 1350 nouveaux logements construits dans une trentaine de bâtiments 
différents. 
En ce qui concerne la Ville de Meyrin, les deux récentes structures se nomment Eve 
Parc et Eve Vergers. 
L’Eve Parc est situé à côté de la Mairie, au centre Meyrin Cité, dans le bâtiment Eve 
Cité-Parc. Ce dernier regroupe l’Eve Parc (90 places à la journée) et l’Eve Cité (60 
places à temps partiels). Il s’agit, donc, d’un édifice prévu exclusivement pour 150 
enfants, en même temps dans la structure.  
L’Eve Vergers se trouve dans le nouvel éco-quartier des Vergers et prévoit 50 
places. Il ne s’agit pas d’un bâtiment construit uniquement pour la petite enfance, 
mais d’un bas d’immeuble (B13) qui a été acheté par la Ville de Meyrin clefs en 
mains. Autrement dit, la Ville a rédigé un cahier des charges à l’attention de 
l’architecte et ce dernier l’a aménagé selon ses demandes.  
Pour l’ouverture de ces deux nouvelles places d’accueil, qui s’ajoutent aux deux 
précédemment existantes (Eve Champs-Fréchets, 90 places et Eve Monthoux, 90 
places), la Ville de Meyrin a présenté trois délibérations :  

 14 mai 2013 / délibération d’un montant de CHF 4'480'000.-  relative à 
l’acquisition d’une propriété par étage (PPE) de 790 m2 située au rez-de-
chaussée du bâtiment B13 dans le futur quartier des Vergers et aménagée 
« clés en main » en espace de vie enfantine (EVE)  

 16 décembre 2014 / délibération d’un montant de 12'945'750.- relative à 
l’ouverture d’un crédit de construction en vue de la démolition de la crèche 
actuelle des Boudines et la reconstruction de l’Espace de Vie Enfantine Cité - 
Parc comprenant 90 places à la journée et 120 places à mi-temps 

 4 octobre 2016 / délibération d’un montant de CHF 226'152.- relative à 
l’ouverture d’un crédit d’achat en vue de l’acquisition du mobilier, du matériel 
de base, de l’informatique et des machines de nettoyage nécessaires pour 
ouvrir l’Espace de Vie Enfantine des Vergers, situé dans le bâtiment B13    

Quant à la Commune de Dardagny, une crèche a vu le jour en août 2016 suite à la 
construction des immeubles sur le territoire villageois de La Plaine. Un groupement 
intercommunal a été mis en place entre Dardagny et Russin pour la création de 
cette structure offrant 20 places : 15 pour Dardagny et 5 places pour Russin. 
 

5. Analyse des demandes exprimées et pertinence de la création des 
places 
 
Dans le cadre de son mandat, la Fondation communale de Versoix pour la petite 
enfance a confié la responsabilité d’évaluer les besoins en places d’accueil à la 
société Eco’diagnostic.  
Cette société a analysé les besoins en se fondant sur deux indicateurs, soit la 
demande des parents au travers d’un questionnaire et l’analyse de la liste 
d’attente.  
Selon la demande et les souhaits exprimés par les parents, au travers d’un 
questionnaire adressé aux parents des enfants en âge préscolaire et auquel ont 
répondu quelque 36% des familles concernées, l’étude conclut au besoin de créer 
entre 65 et 80 places de crèche. Les auteurs de l’étude recommandent la création 
de 80 nouvelles places. 
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Selon l’autre élément d’appréciation sur lequel se fonde l’étude, la liste d’attente, 
le besoin est de 64 places supplémentaires. 
Entre mai 2018 et mars 2019, le nombre d’enfants inscrits sur la liste d’attente a 
passé de 123 à 178, alors que le nombre d’enfants en âge préscolaire est en baisse 
régulière depuis 2015. 
 

Liste d’attente au 20 mars 2019  
a) Nombre de demandes pour la crèche et pour la garderie  

• 178 enfants inscrits dont :  
- 154 demandes en crèche  
- 24 demandes en garderie  

 
Nombre de fratries   

• 19 fratries, dont 4 sont inscrites à la garderie avec le souhait d’être en 
crèche  

 
Taux de placement demandé pour la crèche :  

• 73 enfants à 100% (= 5 jours par semaine)  
• 5 enfants à 90%  
• 20 enfants à 80%  
• 16 enfants à 60%  
• 29 enfants à 50%  
• 8 enfants à 40%  
• 3 sans précision  

1 journée =20%  
 
b) Situation professionnelle des familles en liste d’attente 

Famille en couple  
Emploi/Emploi : 98  
Emploi/Etude : 5  
Emploi/Chômage : 7  
Emploi/Recherche d’emploi : 23  
Emploi/Sans activité : 22  
Emploi/AI : 1  
Chômage/Sans activité : 1  

Famille monoparentale  
Emploi : 6  
Etude : 1  
Chômage : 2  
HG (Hospice général): 6  
Sans activité /AI : 2  
Pas de précision : 4 

 

6. Reprise de la garderie de Montfleury – incidences attendues 

Actuellement, la garderie de la Fondation Communale est composée de 3 groupes 
d’enfants, âgés d’un an à la rentrée scolaire, soit un total de 32 places pour 
120 enfants. L’éventuelle future garderie serait composée de 2 groupes d’enfants, 
âgés de 18-24 mois à la rentrée scolaire, soit un total identique de 32 enfants, sous 
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réserve de l’accord du SASAJ. Chaque groupe serait composé d’une éducatrice 
diplômée et d’une aide-éducatrice ou d’une ASE (assistante socio-éducative). 
Ainsi, avec 2 groupes d’enfants, le personnel diminuera. 
En ce qui concerne le personnel de la garderie de Montfleury, l’Association des 
habitants de Montfleury (AHM), actuel employeur, mettra un terme au contrat 
d’une collaboratrice. La seconde collaboratrice arrive au terme de son contrat à la 
fermeture de la structure, à fin juin.   
Les collaboratrices de la garderie des Vers-à-soie ont fait part de leur inquiétude 
quant aux conditions de travail et d’emploi. Le Conseil administratif et le Conseil 
municipal ont reçu un courrier à ce sujet. A ce jour, le Conseil de la Fondation de la 
petite enfance n’a pas encore donné une réponse formelle à ces interrogations. 
Néanmoins, la direction de l’Espace de Vie Enfantine a reçu les collaboratrices en 
question pour prendre la mesure de leurs préoccupations et les interroger sur 
d’éventuelles pistes de réflexions, sur lesquelles les collaboratrices se seraient 
questionnées. La rencontre a été fructueuse et constructive dans la mesure où elle 
a contribué à apaiser les états d’âme. 
A l’heure actuelle, des pistes se profilent pour l’équipe concernée ; Soit les 
collaboratrices restent à la garderie, soit elles passent à la crèche. 
Le salaire des collaboratrices ne subira aucune modification puisque les 
éducatrices des garderies et des crèches se situent dans la même classe. Dans la 
réalité, les collaboratrices qui travailleront en crèche gagneront plus, puisqu’elles 
effectueront plus d’heures de travail. 
Enfin la garderie de Montfleury, contrairement à ce qui est le cas aujourd’hui, ne 
sera plus exclusivement réservée aux enfants du quartier mais sera ouverte à tous 
ceux de Versoix.  
 

7. Création de nouvelles places 

7.1 Estimation des coûts d’investissements 

La reprise de l’exploitation de la garderie de Montfleury est conditionnée par les 
services de l’Etat de Genève à quelques modifications, lesquelles nécessitent des 
investissements. A la différence du bâtiment des Vers-à-Soie, la garderie de 
Montfleury se trouve dans un bâtiment n’appartenant pas à la Ville de Versoix ou à 
la Fondation. Ces investissements devraient donc être acceptés par le propriétaire, 
ce qui complique le processus. 
 
 

7.1.1 Crèche des Vers-à-Soie 
 
Des adaptations des locaux sont nécessaires afin de pouvoir créer des places de 
crèche en lieu et place d’une partie de la garderie actuelle. Ces modifications 
comprennent la variante du projet retenue par le groupe de travail de la fondation 
de la petite enfance. La réalisation de ces travaux est subordonnée notamment à 
l’obtention de l’autorisation de construire ainsi qu’à l’autorisation du service 
d’autorisation et de surveillance de l’accueil de jour (SASAJ). Le nombre de places 
de crèche nouvellement créées dépend également du SASAJ et est à confirmer. 
Les coûts présentés sont basés sur l’estimation de l’architecte ayant construit le 
bâtiment en 2009. 
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S’agissant du bâtiment des Vers-à-Soie, la transformation des places de garderie en 
places de crèche se révèle relativement simple et n’occasionne que peu de 
travaux. Les montants sont estimés à CHF 51'000, tout compris. 
 
Les travaux consistent à transformer une salle d’activité ouverte en une salle de 
sieste fermée et sont détaillés de la façon suivante: 
 
- Création d’une cloison en plâtre, porte, peinture 
- Adaptation du faux-plafond existant 
- Adaptation de l’installation électrique 
- Adaptation de l’installation de ventilation 
- Adaptation de la détection incendie et la signalétique 
- Adaptation de l’isolation coupe-feu au droit de la nouvelle cloison 
- Remplacement de la porte-fenêtre pour y créer une sortie de secours 
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7.1.2 Garderie Montfleury (52 Grand-Montfleury) 
Les investissements consistent en la création de toilettes adaptées aux enfants et la 
mise aux normes de la protection incendie, associées à divers travaux 
d’amélioration de la situation. Ils se traduisent par des montants à hauteur de CHF 
107'700.  
Des adaptations du local, dont la Ville de Versoix est d’ores et déjà locataire, sont 
nécessaires afin de pouvoir maintenir en activité la garderie actuelle. Des 
prescriptions orales ont été dispensées par le SASAJ, lequel a été rencontré in-situ le 
7 mars 2019 en présence du groupe de travail de la fondation de la petite enfance 
et du service de la gérance.  
Les coûts présentés sont basés sur l’estimation du service de la gérance. La 
réalisation de ces travaux est subordonnée en premier lieu à l’accord du 
propriétaire du local, puis à la délivrance de l’autorisation de construire ainsi qu’à 
l’autorisation du SASAJ. Le nombre de places de garderie dépend également du 
SASAJ et est à confirmer selon les travaux entrepris. Selon les premières analyses de 
ce service, le nombre de 16 places serait confirmé. Les travaux de remise en état 
original du local en cas de restitution n’ont pas été estimés. 
L’étude du projet ainsi que sa faisabilité n’a pu être effectuée dans ce délai. En 
fonction de l’emplacement d’un nouveau bloc sanitaire, des travaux de 
modifications et/ou de déplacement de la cuisinette et des armoires fixes devront 
être effectués. Par ailleurs, selon l’emprise du nouveau bloc sanitaire, l’espace de 
vie actuel se verra réduit d’environ 6m2 ce qui aura peut-être un impact sur le 
nombre d’enfants pouvant être accueillis. 
Les travaux nécessaires consisteront notamment en : 
 

- Création d’un bloc sanitaire complet adapté à la petite enfance 
- Adaptation du faux-plafond existant 
- Adaptation des revêtements de sol 
- Adaptation des installations sanitaires, électriques et de ventilation 
- Adaptation de la sécurité incendie 
- Déplacement de la cuisinette 
- Modifications des menuiseries et des armoires fixes 

 

7.2 Coûts annuels et pérennes 

7.2.1 Estimation sur la base de la moyenne cantonale 
Dans les documents mis à disposition du public et de personnes éventuellement 
intéressées à ouvrir une institution d’accueil de la petite enfance, le Service 
d’autorisation et de surveillance de l’accueil de jour donne des conseils quant à la 
façon de procéder. 
Au chapitre des coûts, il estime que le coût global (tout compris) d’une place de 
crèche est compris entre CHF 38'000 et CHF 42'000 par année. Ce montant doit être 
pris en charge de manière pérenne, une durée de 6 ans devant être assurée au 
minimum. 
Sachant qu’approximativement un tiers des coûts est supporté par les parents, à 
raison de 24 places nouvellement créées, l’incidence financière pour la Ville de 
Versoix peut être estimée entre CHF 608'000 et CHF 672'000. 
La création de 40 places de crèche se traduirait par une charge annuelle comprise 
entre CHF 1'013'000 et CHF 1'120'000.  
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7.2.2 Estimation sur la base des dépenses et subventionnements réels à Versoix 

7.2.2.1 Entretien 
La reprise de la garderie de Montfleury et la gestion par la structure professionnelle 
de la Ville de Versoix pour l’entretien des locaux se traduit par une augmentation 
des charges annuelles pour la Ville de Versoix, à hauteur de CHF 23’000.  
A ce jour, l’entretien et le nettoyage de la garderie de Montfleury est directement 
assuré par l’Association des Habitants de Montfleury (AHM). Dès lors que l’activité 
de garderie sera reprise par la Fondation communale de Versoix pour la petite 
enfance, la Ville de Versoix assumera les frais d’entretien au travers du Service 
gérance & écoles, par analogie aux actuels autres établissements en exploitation. 
Par conséquent, le chiffrage de  cet entretien estimé comprend la prestation de 
nettoyage, les fournitures de matériel et de consommables. Le degré d’usure et de 
vétusté du mobilier et des infrastructures est également compris dans ce budget. 
Concernant le loyer actuel de l’arcade, il est déjà assumé par la ville de Versoix, 
aucune modification n’est donc à prévoir 
La création de places de crèche au lieu de places de garderie dans le bâtiment 
EVE se traduit par une augmentation des charges de nettoyage et d’entretien de 
CHF 27'000. En effet, la fréquentation augmentera en raison des différences 
d’horaires garderie/crèche. Actuellement la garderie est fermée durant les 
vacances scolaires soit environ 14 semaines par année contre 6 semaines de 
fermeture annuelle pour la crèche. Par ailleurs, les horaires étendus de la crèche 
engendreront une organisation différente en termes de nettoyage et d’entretien ce 
qui aura pour effet d’augmenter les heures d’intervention tant au quotidien que 
pour les interventions des grands nettoyages saisonniers. Le degré d’usure et de 
vétusté du mobilier et des infrastructures est également compris dans ce budget.  
Charges de TVA comprises, les frais d’entretien spécifiquement liés à la modification 
des prestations offertes aux Vers-à-soie et à la reprise de la garderie de Montfleury 
se montent à CHF 53'000 environ. 

7.2.2.2 Subventions 
En termes de subventionnement de la prise en charge à proprement parler des 
enfants, les services administratifs ont pris en compte la totalité des charges et 
recettes pouvant avoir une influence sur le projet, que ce soit au travers des 
subventions fédérales ou intercommunales. La subvention annuelle de 50'000 CHF 
versée en deux fois (février et juin), en raison de la fermeture de la garderie, le solde 
de cette subvention (25'000 CHF), sera conservé par la commune. L’impact de la 
votation sur la RFFA est également pris en considération. 
Sur la base des documents à disposition, les services administratifs constatent que 
les coûts articulés par la Fondation pour la petite enfance sont globalement exacts, 
mais nécessitent quelques mises en perspective, de façon à situer les incidences 
des décisions prises à moyen terme (2022). 
La mise à disposition de 24 nouvelles places de crèche aurait pour impact la 
création de 8,1 postes de travail. La dotation minimale exigée correspond à 7,6 et 
0,5 poste supplémentaire est prévu pour les remplacements.   
Le premier tableau ci-dessous calcule l’impact financier de la création de 24 
places de crèche en maintenant la garderie de Montfleury. 
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Conformément aux demandes formulées par le Conseil de fondation dans le cadre 
de son étude, un calcul de l’impact de la création de 40 places de crèches est 
également mis à disposition. 
  

Estimation des coûts à charge de la commune

24 places de crèche supplémentaires

2018 2019 2020 2021 2022

Charges
Subvention versée (sans rétrocession) 3'390'550    3'589'102    3'986'205    3'986'205    3'986'205    
Amortissement du prêts 83'000        83'000        83'000        83'000        83'000        
Amortissements capital dotation fondation 33'300        33'300        33'300        33'300        33'300        
Autres charges (y.c. nouvelles charges) 570'400      605'700      641'600      641'600      641'600      
Total charges 4'077'250   4'311'102   4'744'105   4'744'105   4'744'105   
Augmention par rapport à la situation actuelle 233'852      666'855      666'855      666'855      

Recettes
Renforcement péréquation intercommunale 252'722      236'868      263'075      263'075      263'075      
Subvention fédérale nouvelles places (5'000.-/places) 40'000        120'000      80'000        -             
Total recettes 252'722      276'868      383'075      343'075      263'075      
Augmention par rapport à la situation actuelle 24'146        130'353      90'353        10'353        

Coûts à charge de la commune en cas de refus RFFA 3'824'528   4'034'234   4'361'029   4'401'029   4'481'029   
Augmention par rapport à la situation actuelle 209'706      536'502      576'502      656'502      

Financement RFFA (3'580.-/place) dès 2020 443'920      529'840      529'840      

Coûts à charge de la commune en cas d'acceptation RFFA 3'824'528   4'034'234   3'917'109   3'871'189   3'951'189   
Augmention par rapport à la situation actuelle 209'706      92'582        46'662        126'662      

Coût sans augmentation de places (avec RFFA) 3'824'528   3'824'528   3'380'608   3'380'608   3'380'608   
Augmention par rapport à la situation actuelle -             -443'920     -443'920     -443'920     

Nombre de places existantes 156 156            180            180            180            
Nouvelles places crées en cours d'année 24              -             -             -             
Nombre de places prise en compte pour financement RFFA 124            148            148            
Ratio augmentation subvention 1.06           1.11           1.00           1.00           
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Estimation des coûts à charge de la commune

40 places de crèche supplémentaires

2018 2019 2020 2021 2022

Charges
Subvention versée (sans rétrocession) 3'390'550    3'589'102    4'118'573    4'383'308    4'383'308    
Amortissement du prêts 83'000        83'000        83'000        83'000        83'000        
Amortissements capital dotation fondation 33'300        33'300        33'300        33'300        33'300        
Autres charges (y.c. nouvelles charges) 570'400      605'700      641'600      641'600      641'600      
Total charges 4'077'250   4'311'102   4'876'473   5'141'208   5'141'208   
Augmention par rapport à la situation actuelle 233'852      799'223      1'063'958   1'063'958   

Recettes
Renforcement péréquation intercommunale 252'722      236'868      271'811      289'283      289'283      
Subvention fédérale nouvelles places (5'000.-/places) 40'000        146'667      160'000      53'333        
Total recettes 252'722      276'868      418'478      449'283      342'616      
Augmention par rapport à la situation actuelle 24'146        165'756      196'561      89'894        

Coûts à charge de la commune en cas de refus RFFA 3'824'528   4'034'234   4'457'995   4'691'925   4'798'592   
Augmention par rapport à la situation actuelle 209'706      633'467      867'397      974'064      

Financement RFFA (3'580.-/place) dès 2020 529'840      587'120      587'120      

Coûts à charge de la commune en cas d'acceptation RFFA 3'824'528   4'034'234   3'928'155   4'104'805   4'211'472   
Augmention par rapport à la situation actuelle 209'706      103'627      280'277      386'944      

Coût sans augmentation de places (avec RFFA) 3'824'528   3'824'528   3'380'608   3'380'608   3'380'608   
Augmention par rapport à la situation actuelle -             -443'920     -443'920     -443'920     

Nombre de places existantes 156 156            180            196            196            
Nouvelles places crées en cours d'année 24              16              -             -             
Nombre de places prise en compte pour financement RFFA 148            164            164            
Ratio augmentation subvention 1.06           1.15           1.06           1.00           
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8. Incidences budgétaires 

8.1 Contexte 

Le bouclement des comptes 2018 réserve l’heureuse surprise d’un résultat positif à 
hauteur de CHF 2,8 millions environ. Il s’explique par une compression des charges 
de personnel et de biens et marchandises, se traduisant par des non-dépenses 
d’environ CHF 0,8 million, par des hausses d’impôts prélevés à la source de CHF 1,8 
million et par une amélioration de l’imposition des personnes physiques de CHF 1 
million approximativement. En parallèle, les revenus de la taxe professionnelle sont 
en baisse et les prévisions des services de l’Etat sont toujours pessimistes s’agissant 
des rentrées fiscales pour les années prochaines. 
La réforme de la fiscalité des entreprises laisse entrevoir une diminution des recettes 
de près de CHF 2,3 millions pour la Ville de Versoix, montant qui s’ajoute à une 
volonté de transférer des charges de la part de l’Etat de Genève et à la réforme du 
SIS, laquelle aura aussi des incidences financières. 
Le budget 2019 a d’ailleurs été accompagné d’un plan de redressement des 
finances communales dans un délai de quatre ans, aux incidences multiples, parmi 
lesquelles figure un blocage des engagements du personnel, notamment. 
L’engagement d’un nombre conséquent de collaborateurs et collaboratrices dans 
le contexte de la mise en place de 24 voire 40 places d’accueil de la petite 
enfance doit être mis en perspective.  
 

9. Gouvernance de la Fondation EVE et effets de synergie 

Dans bon nombre de communes genevoises, les autorités ont créé un service de la 
petite enfance dépendant du Conseil administratif et municipalisé la gestion des 
crèches.  
Cette façon de faire facilite la prise en compte des questions liées à la petite 
enfance comme étant une politique publique parmi d’autres, intégrée dans 
l’ensemble des problématiques communales.  
Elle permet de bénéficier d’effets de synergie : la gestion financière, la gestion des 
ressources humaines, l’informatique, la communication peuvent être mises à 
disposition de la politique de la petite enfance et les professionnels de ces 
domaines sont en mesure d’intégrer les besoins du domaine spécifique de la petite 
enfance dans leurs travaux quotidiens.  
Le maintien de structures séparées, vu l’ampleur prise par la Fondation et le nombre 
de nouveaux engagements nécessaires à la gestion de ces 24/40 places de 
crèches aurait pour impact la mise en place de deux structures parallèles, sans 
valeur ajoutée. Par ailleurs, ces deux structures, avec deux statuts du personnel 
parallèles, poseraient des problèmes d’égalité de traitement entre les 
collaborateurs dépendant d’une même collectivité publique.  
Le Conseil administratif considère qu’il est de son devoir de gestion de réaliser une 
étude en vue d’une révision de la gouvernance de la Fondation. 
En étroite collaboration avec la Fondation de la petite enfance, le Conseil 
administratif souhaite trouver des effets de synergie entre les deux administrations 
pour rationaliser les processus, à tous les niveaux. 
Les résultats de cette étude, laquelle devrait être entreprise en interne entre les 
deux entités, peuvent déboucher sur des propositions d’ampleurs différentes, allant 
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de l’amélioration de la gestion quotidienne ne nécessitant pas d’aval politique, 
jusqu’à des décisions relevant des Conseils administratif et de fondation, voire du 
Conseil municipal. Quoi qu’il en soit, un rapport au Conseil municipal sera transmis 
au printemps 2020 à ce sujet.    
 

10. Conclusion 

Le Conseil administratif considère que la création de 24 places supplémentaires de 
crèche et la reprise de la garderie de Montfleury représentent des opportunités 
intéressantes, dans le contexte de l’acceptation de la RFFA. La mise en place d’un 
fonds de soutien aux communes permet de bénéficier d’un appui et d’améliorer les 
prestations à la population dans un contexte où la modification de la fiscalité des 
entreprises devrait, à terme, créer de nouveaux postes de travail. 
Sur la base de discussions qui ont eu lieu entre le Conseil de fondation et le Conseil 
administratif, les investissements nécessaires aux Vers-à-Soie et les surcoûts de 
fonctionnement de l’année 2019 pourraient intégralement être pris en charge par 
la Fondation. Cette dernière dispose d’une fortune liée aux mécanismes financiers 
existant entre la Commune et la Fondation. L’utilisation de cette fortune dans ce 
contexte permet de limiter les risques de problèmes financiers dans le contexte 
financier prévalant en 2019. 
Le Conseil administratif rappelle qu’il a mis en place un plan de retour à l’équilibre 
budgétaire suite à la présentation d’un budget 2019 déficitaire. Ce plan se traduit, 
notamment, par des recherches d’économie au sein de l’administration de la Ville 
de Versoix ainsi qu’un blocage des engagements de personnel. L’ajout de 24 
places de crèches et d’une douzaine de postes sans le soutien financier lié à la 
RFFA est de nature à déséquilibrer davantage le budget et les comptes de la 
Commune, alors même qu’un effort important est demandé aux services de la Ville 
de Versoix. 
L’augmentation à 40 places, prévue ultérieurement et éventuellement, peut 
constituer une seconde étape intéressante. Avant de la valider, des effets de 
synergie entre les deux entités doivent être recherchés, de façon à limiter les coûts, 
de gestion notamment. 
Cela étant, le Conseil administratif considère que les travaux préparatoires allant 
dans le sens de la création de ces 24 places supplémentaires doivent être entrepris 
dès maintenant, pour une mise en œuvre dès la rentrée de cet automne. Il en est 
de même des travaux à la garderie de Montfleury.  
Le Conseil administratif répond ainsi favorablement à la motion demandant la 
création de 24 places de crèche supplémentaires. 
 
 
 
 Le Conseil administratif 
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